
          

 
 

 

 
 

 

 

 

 

Réception des résultats 

 Directeur,  

 Médecin coordonnateur,  

 IDEC, Cadre de santé  

 Chef de service  

 Ou toute personne assurant la 

coordination au sein de l’établissement 

Alerte  

Actions  

 Rechercher la source de contamination  

 Mettre en œuvre les actions correctives : vérification, contrôle et réajustement des températures, 

nettoyage/détartrage/désinfection de la robinetterie, maintenance (fontaines à eau, appareil à 

glaçon…) …  

 Réaliser des analyses de contrôle après avoir mis en œuvre les actions correctives  

Reprendre la consommation habituelle de 

l’eau froide dans l’établissement ainsi que 

les autres usages (soins standard…) 

 Ne pas lever la restriction d’usage de cette 

eau contaminée  

 Reprendre les investigations pour 

identifier la source de contamination. Le 

cas échéant s’appuyer sur une expertise 

sur le sujet : soit le prestataire en charge 

de la qualité de l’eau dans la structure soit 

un expert du département santé 

environnement de l’ARS. 

 Stopper sans délai l’utilisation de cette eau froide non conforme pour la consommation (y compris 

les fontaines) ou certains soins ciblés.  

 Informer les résidents ou usagers ainsi que leurs familles, les professionnels, les intervenants 

extérieurs… (affichage, courrier, téléphone, mail…)  

 Éviter l’accès des points d’eau (fontaines…) aux résidents/usagers 

 Informer les médecins traitants  

 Informer l’IDEHT ou la personne en charge du risque infectieux… 

 Proposer de l’eau en bouteille en substitution : 

o Vérifier les dates de péremption et lieu de stockage ad hoc 

o Changer les bouteilles toutes les 24 heures (attention au choix du conditionnement). 

Idéalement noter la date et heure d’ouverture. 

Si les résultats sont toujours non conformes Si les nouveaux résultats sont conformes 
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Fiche technique 

Mesures en cas de non-conformité des analyses d’EDCH* 

Documents élaborés en collaboration avec l’ARS 
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